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L’objectif de cette analyse est d’établir un aperçu des différences entre la France et la Belgique en termes 
de démographie médicale ainsi qu’un bilan de la répartition des professionnels de santé au sein du territoire 
transfrontalier que nous appelons NHANA. Celui-ci comprend côté français les départements de l’Aisne, des 
Ardennes et du Nord* et, côté belge, les provinces de Hainaut et de Namur. Ce territoire fait l’objet d’une 
étude spécifique dans le cadre de la réalisation d’un tableau de bord transfrontalier de la santé initié grâce au 
programme européen Interreg III.

Ce chapitre concerne plusieurs catégories de professionnels de santé. Il s’agit des médecins généralistes 
et des médecins spécialistes (en illustrant plus précisément la situation des gynécologues, pédiatres, 
anesthésistes-réanimateurs et ophtalmologues, quatre spécialités pour lesquelles se dessine une pénurie 
du côté français de la frontière). Alors que la France vit déjà les conséquences d’un numerus clausus pour 
les études en médecine instauré dès 1971, la Belgique n’en ressent pas encore vraiment les effets, aucune 
promotion d’étudiants n’ayant encore pu entrer en fonction (spécialité ou DES en médecine générale) depuis 
son instauration en 1998. 

On abordera également la situation pour les dentistes, les masseurs-kinésithérapeutes, les infirmiers et 
infirmiers accoucheurs (ou sages-femmes). 

Les indicateurs retenus dans l’analyse sont le nombre et la densité de professionnels de santé par 
arrondissement, selon le sexe et le groupe d’âge. 

Deux paramètres feront l’objet d’une attention particulière :
- le vieillissement des prestataires, élément important pour la planification sanitaire, car il indique d’éventuels 

problèmes de renouvellement des effectifs. 
- la féminisation de la profession car les tâches non professionnelles des femmes mettent des limites à leur 

disponibilité en tant que prestataires de soins. Chez les hommes aussi la quantité des prestations fournies tend 
à diminuer.

Le travail, qui résulte des différentes analyses réalisées sur base de ces indicateurs franco-belges, met en 
évidence la nécessité, surtout du côté belge, d’améliorer la qualité des bases de données de démographie 
médicale actuellement disponibles.

Il révèle une médicalisation plus importante des territoires belges par rapport aux régions françaises 
transfrontalières, dont les zones rurales sont particulièrement dépourvues en médecins. En France, 
les prestataires de soins sont plus présents aux abords des grands centres hospitaliers et universitaires : 
ainsi, les densités médicales observées autour de Lille sont généralement 30 % supérieures à celles des 
départements de l’Aisne et des Ardennes qui ne possèdent pas de faculté de médecine.

À l’instar des nombreux constats déjà établis par des experts de part et d’autre de la frontière, il se confirme 
une féminisation et un vieillissement des médecins dans la région NHANA. Mise à part la région lilloise, de 
moins en moins de jeunes médecins, tant généralistes que spécialistes, s’installent sur le territoire étudié.

Il faut noter que cette analyse se concentre sur l’offre de professionnels de santé sans la confronter à 
la demande de soins au sein des différents territoires. Or, les besoins en soins seront plus importants dans 
une région où l’état de santé est moins bon, où la population est plus âgée et où la situation socio-économique 
et les modes de vie sont plus défavorables. Cette étude se limite à une analyse de l’offre médicale actuelle 
sans aborder les projections sur l’offre future de professionnels de santé dans le territoire transfrontalier, ni sur 
l’adéquation de cette offre aux besoins.

CONTEXTE

Afin de faciliter la lecture, le département du Nord sans l’arrondissement de Dunkerque sera noté Nord*.
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  ____________________________
1 Le problème est que les médecins fonctionnaires ne sont pas tenus de s’y inscrire et que ces fi chiers incluent des praticiens n’ayant plus aucune 
activité.
2 Ce fi chier est centralisé à l’échelon régional par le service des études statistiques de la direction régionale des affaires sanitaires et sociales 
(DRASS), et à l’échelon national, par la direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) du ministère de la Santé 
et des Solidarités.
3 Les médecins sont enregistrés une seule fois au titre de leur activité principale, salariée ou libérale. Les médecins hospitaliers à plein temps ayant 
une activité privée à l’hôpital sont classés parmi les salariés.
4 D’après la législation, tous les médecins souhaitant s’établir comme médecin en Belgique sont tenus de s’inscrire au Conseil de l’Ordre des 
Médecins de la Province dans laquelle ils exercent leur activité médicale principale (hormis les médecins militaires). En pratique, le médecin est 
libre de s’inscrire dans la province où il estime avoir son activité principale (art.21, §1, 2., de l’arrêté royal du 6 février 1970) (Conseil National de 
l’ordre des médecins, 1992) [4].
5 L’exemple de la ville de Charleroi illustre les limites de la base INAMI. La densité de médecins spécialistes y est moins importante que celle à 
laquelle on pourrait s’attendre compte-tenu du nombre de sites hospitaliers que compte cette grande commune urbaine. Or, certains médecins ont 
pu choisir de déclarer l’adresse de leur domicile, plutôt que celle de leur lieu d’exercice, comme adresse de « contact » avec l’INAMI. Les densités 
élevées de médecins spécialistes dans les communes voisines de Charleroi plus aisées et plus vertes corroborent cette hypothèse.

En France, on dénombre trois sources de données officielles répertoriant les médecins exerçant ou 
ayant exercé sur le territoire national. Il s’agit du fichier des conseils départementaux de l’ordre des 
médecins centralisé par le Conseil national de l’ordre des médecins (CNOM)1, du fichier de l’Assurance 
maladie centralisé par le système national inter-régimes (SNIR - ce fichier recense tous les médecins qui 
ont une activité libérale, aussi faible soit elle, pourvu qu’elle donne lieu à perception d’honoraires, ainsi que 
le conventionnement ou non du professionnel de santé), et des fichiers ADELI, gérés par les directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales (DDASS)2 qui répertorient tous les médecins actifs (y 
compris les fonctionnaires et, depuis 1995, les médecins remplaçants), ainsi que leur statut, libéral, mixte 
ou salarié3.

 La Belgique compte également trois sources principales de données sur les professionnels médicaux : 
le fichier de l’Ordre des Médecins4, le fichier du Ministère Fédéral de la Santé Publique et le fichier géré par 
l’Institut National d’Assurance Maladie Invalidité, INAMI.

Pour la rédaction de ce chapitre, ce sont les fichiers ADELI côté français, et INAMI côté belge qui ont été 
utilisés. Ce choix s’est imposé comme étant le plus adapté aux études à mener, après une réflexion sur 
la qualité des informations fournies par chaque source de données.

Côté français, le fichier ADELI est aujourd’hui considéré comme la base de données la plus fiable en 
matière de démographie médicale car elle est le résultat de travaux d’harmonisation des différentes sources 
de données (DRESS, CNOM, CNAMTS et INSEE) entrepris ces dernières années. Ils ont notamment 
permis d’établir différents coefficients de redressement tenant compte de la qualité de l’enregistrement des 
médecins au sein du fichier ADELI [14]. Ce fichier prend en compte les médecins remplaçants.

En France, l’Observatoire national de la démographie et des professions de santé (ONDPS), groupe de 
travail national, contribue également à l’amélioration des données [16].

Côté belge, un sondage téléphonique, initié par l’Observatoire de la santé du Hainaut (OSH) auprès d’un 
échantillon de plus d’une centaine de médecins répertoriés comme généralistes dans la base de l’ordre des 
médecins du Hainaut, révèle que seuls 77 % exercent encore réellement la médecine générale. 

Le fichier INAMI (Assurance maladie belge) recense tous les médecins (excepté les candidats 
spécialistes) dont l’activité a donné lieu à au moins un remboursement au cours des deux dernières 
années. De ce fait, le nombre de généralistes ou de spécialistes âgés de plus de 65 ans est très important 
mais il est probable qu’une partie de ces médecins exerce à temps partiel, voire même de manière 
occasionnelle. 

De plus, le fichier INAMI présente un inconvénient pour une analyse territoriale : la commune 
dans laquelle est déclaré chaque professionnel n’est pas obligatoirement celle de son lieu d’exercice 
professionnel ; il peut s’agir de son lieu de résidence5.

 
Pour construire les pyramides des âges, les 65 ans et plus ont été regroupés dans une seule catégorie 

d’âge car les données par âge plus détaillées n’étaient pas disponibles côté français.

Sources de données
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Des densités de médecins généralistes 
plus élevées dans le nord de la zone

Le nombre de médecins généralistes 
recensés dans la zone NHANA est de 7 855 
en 2003-2004, avec des effectifs allant 
de 3 907 dans le Nord* à 395 dans les 
Ardennes. 

Rapportée à la population, la densité de 
médecins généralistes est assez similaire 
en France et en Belgique. Elle y est 
respectivement de 16,8 et de 17,6 médecins 
généralistes pour 10 000 habitants. 

Médecins généralistes

Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre et densité
de médecins généralistes en 2003 - 2004

Tableau 1

En p. 10 000
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Méthode de discrétisation : méthode des amplitudes égales
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Aisne : 12,7

Hainaut : 15,3

Namur : 20,3

Ardennes : 13,7France métropolitaine : 16,8
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Carte 1 Densité de médecins généralistes
pour 10 000 habitants en 2003 - 2004

Sources :  F - ADELI 2004, INSEE
 B - INAMI 2003, INS
Fait avec Philcarto - http:/perso.club-internet.fr/philgeo

Ces densités moyennes masquent une 
grande hétérogénéité au sein du territoire 
d’étude (carte 1) : la densité de médecins 
généralistes est nettement plus élevée 
dans le nord de la région (arrondissements 
belges, Lille et Valenciennes) que dans 
le sud. 

Le Hainaut présente toutefois une 
densité de médecins généralistes inférieure 
à la moyenne belge alors que celle de la 
province de Namur lui est supérieure.

Les densités sont largement inférieures 
en zone rurale : les taux les plus faibles de 
NHANA se trouvent dans les arrondisse-
ments de Vervins et de Rethel (respective-
ment 8,8 et 9,1 médecins généralistes pour 
10 000 habitants, soit environ un médecin 
pour 1 100 habitants).

La concentration des médecins dans 
les grands pôles urbains, notamment 
Lille, Valenciennes, Charleville-Mézières, 
Cambrai, n’est pas sans poser de questions 
sur une « désertifi cation » des campagnes, 
alors que justement la dispersion de l’habitat 
réclamerait une densité de généralistes plus 
élevée.

Les médecins généralistes constituent souvent le point d’entrée dans le système de soins. Pour répondre au souci 
d’accessibilité pour les patients, les planifi cateurs de la santé souhaiteraient donc une juste répartition et une bonne 
décentralisation des généralistes.

À ce jour, aucune norme de densité souhaitable de médecins généralistes n’a été recommandée par 
les gouvernements belge et français. Si des normes étaient émises, elles devraient sans doute non seulement tenir 
compte du nombre d’habitants, mais également de leur densité (pour prévoir par exemple plus de généralistes par 
nombre d’habitants si la population est clairsemée) et de la structure d’âge de la population car ce sont les personnes 
âgées qui recourent le plus au généraliste.
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Pyramide des âges 
des médecins généralistes en France métropolitaine

en octobre 2004 (en %)
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Source :  ADELI 2004

Figure 1 Pyramide des âges 
des médecins généralistes en Belgique

au 31 décembre 2002 (en %)

Figure 2

Source :  INAMI 2003
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Pyramide des âges 
des médecins généralistes du Hainaut

au 31 décembre 2002 (en %)

Source :  INAMI 2003

Figure 3 Pyramide des âges 
des médecins généralistes de la province de Namur

au 31 décembre 2002 (en %)

Figure 4

Source :  INAMI 2003
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Moins de jeunes généralistes en France

La tranche d’âge médiane des médecins généralistes est celle des 45-49 ans tant en Belgique qu’en France. 
Au niveau de la zone NHANA, seul le département des Ardennes se démarque de cette observation avec des médecins 
généralistes plus jeunes (âge médian compris entre 40 et 44 ans).

L’étude par âge des médecins généralistes belges et français (fi gures 1 et 2) indique des profi ls différents aux 
extrémités des pyramides des âges. La part des jeunes médecins belges (moins de 35 ans) est supérieure à celle de 
leurs homologues français. Elle est de 21,7 % dans le premier cas et de 8,0 % dans le second cas et pourrait avoir 
comme explication l’installation plus tardive des médecins en France et le resserrement du numerus clausus en 1993.
À l’intérieur de la zone NHANA, la part des jeunes médecins varie de manière importante : de 19,2 % dans la province 
de Namur à 5,7 % dans l’Aisne (14,4 % dans les Ardennes, 14,1 % dans le Hainaut et 11,8 % dans le Nord*).

Les pyramides des âges montrent aussi, pour le versant français, l’effet du numerus clausus instauré en 
1971. À compter de la fi n des années 1970, les médecins qui s’installent sont de moins en moins nombreux.
En Belgique également, on note une baisse des effectifs qui a précédé la mise en place du numerus clausus (instauré 
en 1998) dont les conséquences ne sont pas encore perceptibles.

Âge médian : l’âge médian signifie que la moitié de la population considérée a un âge inférieur à cette valeur et 
l’autre moitié a un âge supérieur. À la différence d’une autre mesure de tendance centrale fréquemment utilisée 
(moyenne arithmétique), la médiane n’est pas influencée par les valeurs extrêmes. Lorsque les valeurs sont 
distribuées de manière symétrique, la médiane coïncide avec la moyenne arithmétique.
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Pyramide des âges 
des médecins généralistes dans l’Aisne

en octobre 2004 (en %)

Source :  ADELI 2004

Figure 5

Dans la zone NHANA, le vieillissement des médecins 
généralistes est  principalement marqué dans l’Aisne où 
47,1 % d’entre eux ont 50 ans et plus. Cette proportion 
est plus faible dans les autres départements/provinces : 
40,8 % dans le Hainaut, 38,4 % dans la province de Namur, 
37,2 % dans le Nord* pour atteindre seulement 27,1 % 
dans les Ardennes, département où il faut souligner 
le faible nombre de médecins.

À l’inverse, la part des médecins de 50 ans et plus 
est plus faible en Belgique qu’en France : 34,8 % 
contre 41,0 % même si les 65 ans et plus semblent plus 
nombreux en Belgique (10,0 %) qu’en France (2,6 %), 
entre autres pour des raisons liées aux biais des fi chiers 
(cf Contexte).

Pyramide des âges 
des médecins généralistes dans les Ardennes

en octobre 2004 (en %)

Figure 6

Source :  ADELI 2004

Pyramide des âges 
des médecins généralistes dans le Nord*

en octobre 2004 (en %)

Figure 7

Source :  ADELI 2004
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Par ailleurs, si globalement la proportion de femmes parmi les généralistes est plus élevée en France qu’en Belgique, 
respectivement 37,4 % et 33,6 %, on observe des différences selon l’âge considéré. 

Chez les moins de 35 ans, la part des femmes médecins belges est supérieure à celle des femmes françaises. 
En revanche, chez les 35 ans et plus, c’est l’inverse.  

En conclusion :
- le nombre de nouveaux généralistes est en nette diminution tant en France qu’en Belgique, et ce, depuis la fi n des 

années 1970 en France et la fi n des années 1980 en Belgique ;
- avec la diminution de médecins généralistes, la question de leur répartition géographique risque de se poser avec 

acuité dans un proche avenir. Les zones dépeuplées, défavorisées ou « loin de tout », risquent fort d’être dépourvues 
de médecins ;

- la proportion de femmes généralistes augmente.

Côté belge, un relevé tenu à jour en continu est donc une nécessité absolue. Il devrait comporter à la fois 
les installations et les départs à la retraite des médecins par sexe et âge et selon leur lieu d’exercice. 

Côté français, le suivi de ces indicateurs est prévu dans le cadre des travaux menés pour l’Observatoire national 
des professions de santé.
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Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre et densité
de médecins spécialistes en 2003 - 2004

Tableau 2

Médecins spécialistes

Des densités de spécialistes plus 
faibles dans les régions rurales que 
dans les grandes villes.

Le nombre de médecins spécialistes est 
de 7 013 dans NHANA, avec des écarts 
très importants (3 525 dans le Nord* à 270 
dans les Ardennes).

La densité de médecins spécialistes 
(tableau 2) en France est légèrement inférieure à la densité belge (respectivement 17,5 et 18,4 médecins spécialistes 
pour 10 000 habitants).

De manière générale, le territoire NHANA est marqué par une densité de médecins spécialistes plus faible que les 
moyennes nationales. 

Les densités les plus faibles se retrouvent dans les départements de l’Aisne et des Ardennes : la densité y est 
presque deux fois moindre que celle de la France métropolitaine.

Par contre le Nord*, la province de Namur et le Hainaut affi chent des densités plus proches des moyennes 
nationales.

Les densités de médecins spécialistes les plus 
élevées s’observent dans les arrondissements 
urbains (Namur, Tournai, Lille). 

Au contraire, les arrondissements de Vouziers, 
Rethel et Vervins sont caractérisés par de très 
faibles densités de spécialistes, à l’instar de ce que 
l’on avait observé pour les généralistes. 

En dehors du risque, diffi cile à évaluer, de ne pas 
avoir un volume d’activité suffi sant, les médecins 
semblent peu attirés par la vie en zone rurale : 
les possibilités d’emploi pour le conjoint y sont 
restreintes et l’éloignement par rapport aux centres 
hospitaliers plus important.

Les zones urbaines sont mieux équipées en 
services publics, culturels et commerciaux et les 
facultés de médecine sont plus proches. À ce titre, 
l’absence de faculté de médecine dans l’Aisne et les 
Ardennes joue sans doute un rôle [3 ; 5 ; 7 ; 9 ; 13].

En p. 10 000

 21,30

 18,50

 14,40

 11,90

 7,60

 2,70

 25%

Méthode de discrétisation : méthode de Jenks
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Carte 2 Densité de médecins spécialistes
pour 10 000 habitants en 2003 - 2004

Sources :  F - ADELI 2004, INSEE
 B - INAMI 2003, INS
Fait avec Philcarto - http:/perso.club-internet.fr/philgeo

La question des spécialistes est encore plus diffi cile à appréhender dans la mesure où les spécialités sont multiples 
et varient de la spécialité « générale » à l’hyperspécialisation. Par ailleurs, les spécialistes ont souvent plusieurs lieux 
de pratique, associent pratiques privée et publique, et font parfois de longues distances entre leur domicile et leur lieu 
d’exercice, sans que cet élément n’apparaisse dans les bases de données de démographie médicale.
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Pyramide des âges 
des médecins spécialistes en France métropolitaine

en octobre 2004 (en %)

Source :  ADELI 2004

Figure 8 Pyramide des âges 
des médecins spécialistes en Belgique

au 31 décembre 2002 (en %)

Figure 9

Source :  INAMI 2003

Pyramide des âges 
des médecins spécialistes du Hainaut

au 31 décembre 2002 (en %)

Source :  INAMI 2003

Figure 10 Pyramide des âges 
des médecins spécialistes de la province de Namur

au 31 décembre 2002 (en %)

Figure 11

Source :  INAMI 2003
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Comme pour les médecins généralistes, l’âge médian des spécialistes se situe entre 45 et 49 ans tant en France 
qu’en Belgique. Si cette observation reste globalement la même sur toute la zone NHANA, on constate cependant 
que le département de l’Aisne et la province du Hainaut ont les spécialistes les plus âgés avec un âge médian entre 
50 et 54 ans.

Les pyramides des âges suggèrent un vieillissement des médecins spécialistes. En Belgique, la situation semble 
moins inquiétante qu’en France6 où les effectifs en âge de prendre leur retraite seront très importants d’ici dix ans. 
Le rétrécissement à la base de la pyramide des âges des médecins spécialistes en activité (peu de jeunes) contribue 
également au vieillissement de la population médicale française. En France, la proportion de médecins spécialistes 
de moins de 35 ans est pratiquement deux fois moins élevée qu’en Belgique : 6,9 % contre 11,8 %. Cette différence 
entre les deux pays provient entre autres du fait qu’en France l’âge d’entrée en exercice des spécialistes est plus 
élevé qu’en Belgique.

L’instauration (1971) et le resserrement (1993) du numerus clausus en France (8 500 places ouvertes en deuxième 
année des études de médecine en 1971-1972 et seulement 3 500 en 1992-1993) ont contribué à la forme de ces 
pyramides des âges [16]. Le système de régulation de la démographie médicale n’a été adopté qu’en 1998 en Belgique, 
avec des modalités un peu différentes. Les effets de ce nouveau système ne sont pas encore vraiment perceptibles 
puisque les premiers étudiants en médecine diplômés selon ce système l’ont été en 2004 et qu’aucun d’entre eux n’a 
encore terminé sa spécialisation. Cependant, le nombre de spécialistes en formation a déjà commencé à diminuer, 
non sans poser des diffi cultés de fonctionnement dans de nombreux hôpitaux.

  ____________________________
6 D’autant plus si l’on exclut en Belgique les spécialistes âgés de plus de 65 ans (13 % au total) dont une large part ne doit plus exercer à temps 
plein.
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Peu de jeunes médecins spécialistes dans l’Aisne 
et les Ardennes

L’Aisne et les Ardennes sont caractérisés par une 
faible proportion de spécialistes de moins de 40 ans : 
17,0 % dans les Ardennes et 8,0 % dans l’Aisne. 

Le pourcentage de médecins spécialistes de cette 
tranche d’âge est plus important dans le Hainaut 
(21,4 %), la province de Namur (25,0 %) et le Nord* 
(25,0 %). Cependant, une diminution des effectifs 
de jeunes médecins spécialistes est observée dans 
le Hainaut et la province de Namur mais celle-ci est 
survenue plus tardivement (années 1990) que dans les 
Ardennes et l’Aisne. 

La féminisation de la profession a un profi l différent dans les deux pays. La France a davantage de femmes 
spécialistes de 40 ans et plus tandis que la Belgique compte plus de femmes spécialistes âgées de moins de 40 
ans.

Tous âges confondus, la France compte une proportion de femmes plus importante que la Belgique (37,9 % contre 
29,8 %).

En Hainaut, la féminisation des spécialistes est moins marquée que pour l’ensemble de la Belgique.

Pyramide des âges 
des médecins spécialistes dans l’Aisne

en octobre 2004 (en %)

Source :  ADELI 2004

Figure 12 Pyramide des âges 
des médecins spécialistes dans les Ardennes

en octobre 2004 (en %)

Figure 13

Source :  ADELI 2004
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Pyramide des âges 
des médecins spécialistes dans le Nord*

en octobre 2004 (en %)

Figure 14

Source :  ADELI 2004
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Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre et densité
de gynécologues en 2003 - 2004

Tableau 3

Gynécologues

Ce sont principalement les départements de 
l’Aisne, des Ardennes et la province de Namur qui se 
caractérisent par des densités faibles, inférieures ou 
égales à quatre gynécologues pour 10 000 femmes 
en âge de procréer, soit moins d’un gynécologue 
pour 2 500 femmes de 15 à 49 ans. Par contre, 
le département du Nord* et la province du Hainaut 
affi chent des densités plus élevées, proches de cinq 
gynécologues pour 10 000 femmes, soit au moins 
un gynécologue pour 2 000 femmes en âge de 
procréer. 

Les gynécologues sont très peu nombreux dans 
certains arrondissements de NHANA. Ainsi, on ne 
dénombre qu’un seul gynécologue pour Philippeville 
et aucun gynécologue pour Vouziers. 

À l’inverse, les densités de gynécologues les plus 
importantes se retrouvent dans les arrondissements 
de Ath (5,4 pour 10 000 femmes de 15 à 49 ans), de 
Mons (6,0 soit un gynécologue pour 1 600 femmes 
de 15 à 49 ans) et de Lille (6,3). 

Dans le Nord*, des situations de « pléthore » (Lille, 
Valenciennes) jouxtent des situations de désert 
(arrondissements de Douai, d’Avesnes-sur-Helpe), 
comme on a pu l’observer précédemment pour les 
spécialistes en général.

Ces différences territoriales observées s’expliquent, 
entre autres, par la présence ou non de maternités 
dans les différents arrondissements.
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Nombre de lits en maternité

Carte 3 Densité de gynécologues
pour 10 000 femmes de 15-49 ans en 2003 - 2004

et nombre de lits en maternité en 2002

Sources :  F - ADELI 2004, SAE 2002, INSEE
 B - INAMI 2003, INS
Fait avec Philcarto - http:/perso.club-internet.fr/philgeo

____________________________
7 Les chiffres français reprennent également une spécialité qui n’existe pas dans le cursus belge, celle des gynécologues médicaux non 
obstétriciens. Cette formation n’existe plus depuis 1984 mais leurs effectifs sont encore estimés à 1 700 en 2001. En France, en 2003, un diplôme 
d’études spécialisées en gynécologie médicale a été recréé et comporte 20 places par an [12].

La profession de gynécologue recouvre plusieurs professions fort distinctes, pratiquées de manière exclusive 
ou combinée : l’obstétrique qui a trait aux grossesses et aux accouchements, et la gynécologie, médicale et/ou 
chirurgicale. Il y a, de plus, des sous-spécialités comme ce qui est du domaine de la procréation médicalement 
assistée, etc. Dès lors, si classiquement on calcule les densités de gynécologues en fonction du nombre de femmes 
en âge de procréer (15-49 ans), il faudra inévitablement s’adapter dans le futur en distinguant les sous-activités et en 
changeant le dénominateur.

En effet, l’espérance de vie des femmes dépasse aujourd’hui les 80 ans. Les questions gynécologiques liées à 
la ménopause (et aux années de vie qui suivent) créent un champ d’activités plus étendu avec des caractéristiques 
différentes de celles de l’obstétrique. En outre, cette pratique gynécologique post-ménopause pourrait s’exercer 
davantage sous forme libérale qu’hospitalière.

Des densités de gynécologues 
plus élevées dans le Nord* et le 
Hainaut

Avec en moyenne 5,2 gynéco-
logues pour 10 000 femmes de 15 à 
49 ans7, la Belgique affi che des taux 
légèrement plus élevés qu’en France 
(4,9) (tableau 3). 

Globalement, on en compte un 
peu moins (4,3 gynécologues pour 
10 000 femmes de 15 à 49 ans) dans 
la région NHANA.
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Pyramide des âges 
des gynécologues en France métropolitaine

en octobre 2004 (en %)

Source :  ADELI 2004

Figure 15 Pyramide des âges 
des gynécologues en Belgique

au 31 décembre 2002 (en %)

Figure 16

Source :  INAMI 2003

Un vieillissement très important des gynécologues de NHANA

En Belgique et dans la zone NHANA, l’âge médian des gynécologues se situe entre 45 et 49 ans. Les professionnels 
français sont un peu plus âgés et leur âge médian se situe dans la tranche des 50 à 54 ans. La province de Namur 
compte des gynécologues aussi âgés qu’en France métropolitaine.

Une analyse plus précise des données par âge confi rme la désaffection des étudiants en médecine pour cette 
spécialité (peu de jeunes) en France, contribuant ainsi au vieillissement important des gynécologues français : en 
moyenne, seul un gynécologue français sur dix a moins de 40 ans, contre près de trois sur dix dans les provinces 
belges. Ce désintérêt peut, entre autres, s’expliquer par les contraintes et le risque médico-légal associé à l’exercice de 
la gynécologie.

Selon le Collège national des gynécologues obstétriciens français [12], le nombre important de départs à la retraite 
dans les années à venir et la restriction de l’accès à la spécialité au moment de l’internat mise en place en 1999 
(80 gynécologues par an) font craindre une situation de pénurie dans les dix ans. L’élargissement du quota en 2003 
à 160 postes par an permettrait, selon le Collège, d’écarter ce risque.

Dans NHANA, le vieillissement est particulièrement marqué dans les provinces du Hainaut et de Namur où 
respectivement cinq et six gynécologues sur dix ont plus de 50 ans ; il est plus faible dans les Ardennes et l’Aisne où 
seuls trois gynécologues sur dix sont âgés de plus de 50 ans.

Les pyramides des âges révèlent également une tendance à la féminisation particulièrement marquée chez 
les jeunes gynécologues belges. La féminisation est plus précoce en France mais est actuellement stabilisée à environ 
50 % des effectifs chez les moins de 45 ans, alors qu’elle est de 58 % pour l’ensemble des gynécologues français. 
Cette féminisation est moins marquée dans les arrondissements ruraux de l’Aisne et des Ardennes tandis qu’elle 
est affi rmée dans le Nord* (principalement dans l’arrondissement de Lille). En Belgique, par contre, la proportion de 
femmes gynécologues est en constante augmentation.
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Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre et densité
de pédiatres en 2003 - 2004

Tableau 4

Pédiatres

Une densité de pédiatres faible à extrêmement 
faible dans l’Aisne et les Ardennes

La densité moyenne de pédiatres (tableau 4) en 
France métropolitaine est nettement inférieure à 
la moyenne belge : respectivement 5,9 et 7,5 pédiatres 
pour 10 000 enfants de moins de 15 ans.

Dans NHANA, la densité de pédiatres est encore 
plus faible : les pédiatres y représentent un effectif 
de 493 personnes, soit environ un pédiatre pour 
2 000 enfants (4,8 pédiatres pour 10 000 enfants).

Côté français, la densité de spécialistes en pédiatrie 
est particulièrement faible dans les Ardennes (un 
pédiatre pour 4 000 enfants), faible dans l’Aisne (un 
pédiatre pour 2 500 enfants), équivalente à la moyenne 
nationale dans le département du Nord* (un pédiatre 
pour 1 600 enfants) et particulièrement importante 
dans l’arrondissement de Lille (un pédiatre pour 1 200 
enfants).

Côté belge, par rapport à la moyenne nationale, le 
Hainaut est nettement moins pourvu en pédiatres (un 
pédiatre pour 2 200 enfants) et la province de Namur 
se rapproche de la moyenne nationale sans néanmoins 
l’atteindre (un pédiatre pour 1 600 enfants).

Pour 10 000 enfants 
de moins de 15 ans
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Carte 4 Densité de pédiatres
pour 10 000 enfants de moins de 15 ans 

en 2003 - 2004

Sources :  F - ADELI 2004, INSEE
 B - INAMI 2003, INS
Fait avec Philcarto - http:/perso.club-internet.fr/philgeo

Des pédiatres âgés dans le Hainaut et la province de Namur

L’âge médian des pédiatres de l’Aisne, du Nord* ou de Belgique en général se situe dans la tranche des 45-49 ans. 
Il est compris entre 50 et 54 ans pour les pédiatres des provinces du Hainaut et de Namur, et de la France en général. 
Le département des Ardennes se distingue quant à lui par des professionnels plus jeunes (âge médian entre 40 et 
44 ans).

Les pédiatres exercent soit à l’hôpital, où ils sont présents dans les services de pédiatrie, de néonatologie et dans 
les maternités, soit dans des centres de médecine scolaire ou de protection maternelle et infantile (PMI en France, 
ou ONE en Belgique), soit en pratique libérale où ils exercent une activité de première ligne et de recours direct pour 
une partie de la population.

Il conviendrait de distinguer ces différentes pratiques lorsque l’on étudie la démographie médicale des pédiatres 
mais les bases de données actuelles ne le permettent pas.
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Pyramide des âges 
des pédiatres en France métropolitaine

en octobre 2004 (en %)

Source :  ADELI 2004

Figure 17 Pyramide des âges 
des pédiatres en Belgique

au 31 décembre 2002 (en %)

Figure 18

Source :  INAMI 2003

Les pyramides des âges confi rment le vieillissement des pédiatres : en France 50,2 % d’entre eux et en Belgique, 
48,5 % font partie de la tranche des 50 ans et plus. En Belgique, si l’on exclut les nombreux pédiatres de 65 ans et plus 
(17 % du total)8, on revient à un profi l plus favorable, avec un bon renouvellement et une féminisation importante.

Dans la région NHANA, les provinces belges du Hainaut et de Namur comptent respectivement six et cinq pédiatres 
sur dix qui ont plus de 50 ans. Les départements français présentent, quant à eux, des proportions de pédiatres âgés 
plus faibles que dans l’ensemble de NHANA (47,1 %) mais inégales selon la zone géographique. Ainsi, si les pédiatres 
de 50 ans et plus ne représentent qu’un quart de la profession dans l’Aisne, ils sont plus de 30 % dans les Ardennes 
et 42 % dans le Nord*.

En Belgique, la proportion de pédiatres hospitaliers semble diminuer. Les services hospitaliers de pédiatrie sont 
considérés comme peu rentables pour les hôpitaux, entre autres parce que peu d’actes techniques sont réalisés sur les 
enfants. Dans la plupart des hôpitaux belges non universitaires, les pédiatres, comme les autres médecins, travaillent 
sous le statut d’indépendant. Or, la nomenclature médicale belge se base essentiellement sur les prestations techniques 
pour rémunérer les médecins. Dès lors, les praticiens des disciplines pauvres en actes techniques (généralistes, 
gériatres, psychiatres et pédo-psychiatres, tout autant que les pédiatres) se situent au bas de l’échelle des revenus. 
De faibles rentrées fi nancières n’autorisent aux pédiatres que des équipes peu étoffées et en petit nombre. La charge 
de travail est lourde et imprévisible (activités de jour, de nuit, et de week-end). Tout ceci n’incite guère le jeune pédiatre 
à venir exercer en milieu hospitalier, il préfère plus souvent s’installer en pratique libérale.

En France, on observe un certain désintérêt global pour la profession pour différentes raisons : dévalorisation 
intellectuelle de la profession, baisse de la natalité, superposition des compétences avec celles des généralistes pour 
la plupart des problèmes de santé courants de l’enfant. Cette profession n’est cependant pas soumise à la règle de 
l’échelonnement des soins : le recours direct est donc facile. Le Syndicat national des pédiatres hospitaliers fait état 
de la diminution progressive des pédiatres libéraux qu’il explique par un manque d’attractivité liée entre autres à une 
rémunération insuffi sante (en France, la proportion de jeunes pédiatres diplômés choisissant l’hôpital était de 42 % 
en 1988 et de 79 % en 2001).

Le tableau 5 et les fi gures 17 et 18 permettent également de confi rmer la fémini-sation générale de la profession : 
que ce soit en Belgique ou en France, les jeunes pédiatres âgés de moins de 40 ans sont trois à quatre fois sur cinq 
des femmes. 

Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre de pédiatres et de pédiatres femmes 
de moins de 40 ans en 2003 - 2004

Tableau 5
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____________________________
8 Et comprenant sans doute un certain nombre de pédiatres ne travaillant plus, ou à temps partiel.
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Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre et densité
d’anesthésistes en 2003 - 2004

Tableau 6

Anesthésistes

Une densité d’anesthésistes plus élevée dans 
le Nord*, le Hainaut et la province de Namur

De manière générale, les densités moyennes 
d’anesthésistes en France et en Belgique sont assez 
similaires (respectivement 1,7 et 1,6 anesthésistes 
pour 10 000 habitants).

Dans la zone NHANA, la densité d’anesthésistes, 
beaucoup plus faible que les moyennes nationales, 
est répartie de manière  inégale au sein du territoire 
et est liée à la répartition des hôpitaux9 : l’offre est 
importante dans le département du Nord* (plus 
particulièrement dans les arrondissements de Lille et 
Valenciennes), dans la province du Hainaut et dans 
l’arrondissement de Namur, mais beaucoup plus 
faible dans l’Aisne et les Ardennes.

On note que trois arrondissements sur cinq de 
l’Aisne ont moins de 0,5 anesthésiste pour 10 000 
habitants10.

En p. 10 000
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Carte 5 Densité d’anesthésistes
pour 10 000 habitants en 2003 - 2004

Sources :  F - ADELI 2004, INSEE
 B - INAMI 2003, INS
Fait avec Philcarto - http:/perso.club-internet.fr/philgeo

____________________________
9 Les données belges faisant état du nombre d’anesthésistes recensés selon leur adresse de contact et non selon leur lieu d’exercice incitent à 
demeurer prudent quant à la situation réelle du terrain. En effet, il est courant que certains de ces professionnels habitant d’autres régions ou 
provinces réalisent leurs actes dans plusieurs hôpitaux sis dans des provinces différentes afi n d’assurer plus ou moins 100 % d’équivalent temps 
plein.
10 En 2000, lors d’un séminaire de démographie médicale organisé par la CNAMTS et le CREDES, des chercheurs de l’INED annonçaient déjà 
que la Picardie avait la densité d’anesthésistes-réanimateurs la plus faible de France (0,96 anesthésistes réanimateurs pour 10 000 habitants en 
1999) [18].

Les arrondissements français de NHANA présentent des densités inférieures aux moyennes nationales belge (1,6) 
et française (1,7). Seul l’arrondissement de Lille compte plus de deux anesthésistes pour 10 000 habitants, dépassant 
ainsi la situation nationale française. 

En Belgique, le petit arrondissement de Mouscron, pourtant doté d’une bonne couverture hospitalière, compte peu 
d’anesthésistes (0,4 pour 10 000 habitants). Cela peut s’expliquer par l’intervention d’anesthésistes habitant Tournai 
ou la Flandre proche.
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Pyramide des âges 
d’anesthésistes en France métropolitaine

en octobre 2004 (en %)

Source :  ADELI 2004

Figure 19 Pyramide des âges 
d’anesthésistes en Belgique

au 1er janvier 2003 (en %)

Figure 20

Source :  INAMI 2003

Des anesthésistes belges plus jeunes que les français

Les anesthésistes de Belgique (âge médian compris entre 40 et 44 ans) sont en moyenne dix ans plus jeunes que 
ceux de France (âge médian entre 50 et 54 ans). Pour l’ensemble des départements et provinces de la zone NHANA, 
l’âge médian des anesthésistes est intermédiaire (entre 45 et 49 ans).

En France métropolitaine, on enregistre un vieillissement marqué de la profession : 52 % des anesthésistes ont 
50 ans et plus, contre 32 % en Belgique. Dans quatre départements/provinces sur cinq de NHANA, environ 40 % de 
l’ensemble des anesthésistes ont 50 ans et plus. Seule la province de Namur y échappe avec 32 % des anesthésistes 
âgés de plus de 50 ans.

Le tableau 7 pointe la pénurie en vue des anesthésistes dans l’Aisne où, sur un effectif total de 36, seul 
un anesthésiste de Saint-Quentin a moins de 40 ans. 

L’attrait pour cette profession semble surtout s’étioler en France. Le stress important, l’augmentation des risques 
médico-légaux et des primes d’assurances professionnelles ne sont sans doute pas sans effet sur les choix de 
spécialité des jeunes médecins et sur les pénuries qui en découleront.

Tant en France qu’en Belgique, on constate qu’environ un tiers des anesthésistes sont des femmes. 
La féminisation est cependant plus récente en Belgique et prend de l’ampleur. Chez les jeunes anesthésistes de 
moins de 40 ans, c’est dans les Ardennes que les femmes spécialistes sont plus nombreuses (4 sur 5 chez les 
moins de 40 ans à Charleville-Mézières) tandis qu’elles sont près de 50 % dans le Nord* et autour de 30 % dans 
les provinces du Hainaut et de Namur.

Contrairement aux autres spécialités étudiées, l’anesthésie reste une profession encore prioritairement choisie par 
des hommes.

Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre d’anesthésistes et d’anesthésistes femmes 
de moins de 40 ans en 2003 - 2004

Tableau 7
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Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre et densité
d’ophtalmologues en 2003 - 2004

Tableau 8

Ophtalmologues

En France, les effectifs d’ophtalmologues 
augmentent très peu - depuis 1990, leur effectif n’a 
augmenté que de 6 % - ce qui diminue leur part 
dans l’ensemble des spécialistes. 

Cette stagnation paraît d’autant plus préoccupante 
qu’avec l’allongement de la durée de vie, les besoins 
en ophtalmologie s’accroissent dans la population 
[6 ; 15]. 

L’Observatoire national de la démographie 
des professions de santé, auditionnant les 
ophtalmologues français, rapportait que, selon 
les praticiens, on revoit des glaucomes en stade 
terminal dans certains cabinets médicaux. 

Ceci refl ète un défaut de prise en charge 
s’expliquant selon les praticiens par des délais de 
rendez-vous trop importants qui peuvent varier de  
quatre à six mois en région Rhône-Alpes et jusqu’à 
douze mois dans le Nord !

Au niveau des arrondissements, c’est 
celui de Lille qui compte la plus forte densité 
(0,83 ophtalmologue pour 10 000), tandis que  celui 
de Vouziers souffre de l’absence totale de profession-
nels dans cette spécialité. Les ophtalmologues 
demeurent souvent dans les régions proches des 
facultés de médecine.

L’ophtalmologie est une des spécialités où l’activité en cabinet est largement prépondérante. 
En France, l’exercice en milieu hospitalier à titre principal concerne 15 % des ophtalmologues, essentiellement des 

jeunes qui doivent travailler un certain nombre d’années à l’hôpital avant de pouvoir s’installer à leur compte. Mais un 
tiers des ophtalmologues en cabinet travaille également à temps partiel dans un établissement hospitalier [15].
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Carte 6 Densité d’ophtalmologues
pour 10 000 habitants en 2003 - 2004

Sources :  F - ADELI 2004, INSEE
 B - INAMI 2003, INS
Fait avec Philcarto - http:/perso.club-internet.fr/philgeo

De très faibles densités d’ophtalmologues dans NHANA

En France métropolitaine comme en Belgique, la densité moyenne d’ophtalmologues (tableau 8) est similaire : 
respectivement 0,91 et 0,95 ophtalmologue pour 10 000 habitants.

Dans NHANA, la densité d’ophtalmologues est beaucoup plus faible qu’aux niveaux nationaux : on n’y dénombre 
que 304 ophtalmologues pour environ 4 700 000 habitants, soit seulement 0,59 spécialiste pour 10 000 habitants.

Côté belge, par rapport à la moyenne nationale, la densité d’ophtalmologues est faible dans la province de Namur 
et l’est encore plus dans le Hainaut.

Côté français, elle est particulièrement faible dans les Ardennes et l’Aisne et légèrement plus élevée dans le 
département du Nord* (même si la densité y reste inférieure à la moyenne nationale).
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Pyramide des âges 
d’ophtalmologues en France métropolitaine

en octobre 2004 (en %)

Source :  ADELI 2004

Figure 21 Pyramide des âges 
d’ophtalmologues en Belgique

au 31 décembre 2002 (en %)

Figure 22

Source :  INAMI 2003

Vieillissement des ophtalmologues du Hainaut

Tant en Belgique qu’en France, les ophtalmologues ont un âge médian compris entre 45 et 49 ans. Dans la zone 
NHANA, seule la province du Hainaut est marquée par un vieillissement plus important avec un âge médian compris 
entre 50 et 54 ans. 

L’analyse des pyramides des âges permet de confi rmer ce vieillissement de la profession dans le Hainaut où 
63,1 % des ophtalmologues ont 50 ans et plus. 

L’attrait pour la spécialité semble assez faible dans les départements français de NHANA : un seul ophtamologue 
de moins de 40 ans est recensé dans les Ardennes, 3 dans l’Aisne et 24 dans le Nord* pour des effectifs totaux 
respectifs de 15, 29 et 151 ophtalmologues. Côté belge, on dénombre 12 ophtalmologues de moins de 40 ans dans la 
province du Hainaut (pour un effectif total de 76) et 9 dans la province de Namur (pour un effectif total de 48).

Le caractère féminin de la profession semble plus marqué en Belgique (52 % des ophtalmologues sont des femmes) 
qu’en France (43 %). Le Hainaut et la province de Namur comptent 45 % de femmes dans la profession, alors que les 
départements français de NHANA se situent aux environs de 33 %.

En Belgique, la proportion de femmes parmi les ophtalmologues est en constante augmentation.
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Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre et densité
de dentistes en 2003 - 2004

Tableau 9

Dentistes

De faibles densités de dentistes dans NHANA par rapport aux moyennes nationales

Avec en moyenne 8,3 dentistes pour 10 000 habitants, la Belgique présente une densité très supérieure à celle de 
la France où l’on ne dénombre que 6,9 dentistes pour 10 000 habitants. La densité de la zone NHANA est, quant à 
elle, de 5,0 dentistes pour 10 000 habitants.

Les départements de l’Aisne (4,3 dentistes pour 10 000 habitants) et des Ardennes (5,1) ont les densités les plus 
faibles de la zone NHANA.

En p. 10 000
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Carte 7 Densité de dentistes
pour 10 000 habitants en 2003 - 2004

Sources :  F - ADELI 2004, INSEE
 B - INAMI 2003, INS
Fait avec Philcarto - http:/perso.club-internet.fr/philgeo

Dans neuf arrondissements belges sur 
dix de la zone NHANA, on trouve plus de 
cinq dentistes pour 10 000 habitants (Mons : 
4,8 pour 10 000 habitants), mais côté français, 
ce n’est le cas que pour deux arrondissements 
(Charleville-Mézières (5,6) et Lille (5,9)).

Les soins dentaires font partie, avec les soins 
ophtalmiques, des soins les plus fréquemment 
reportés en raison de diffi cultés fi nancières 
[11]. 

Cela explique sans doute en partie les 
faibles effectifs de dentistes installés dans la 
région défavorisée que constitue NHANA.
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Pyramide des âges 
de dentistes en France métropolitaine

en octobre 2004 (en %)

Source :  ADELI 2004

Figure 23 Pyramide des âges 
de dentistes en Belgique

au 31 décembre 2002 (en %)

Figure 24

Source :  INAMI 2003

Féminisation en Belgique et vieillissement en France

Les dentistes sont en moyenne légèrement plus jeunes en Belgique (âge médian entre 40 et 44 ans) qu’en France 
(âge médian entre 45 et 49 ans). 

Dans NHANA, et plus spécifi quement dans l’Aisne et dans la province de Namur, les dentistes ont un âge médian 
situé entre 45 et 49 ans tandis que dans le Hainaut, les Ardennes et le Nord*, leur âge médian est compris entre 
40 et 44 ans.

On observe un vieillissement important des dentistes travaillant dans le département de l’Aisne où plus de quatre 
professionnels sur dix ont 50 ans et plus, situation comparable au niveau national français, mais supérieure aux autres 
régions de NHANA. 

En France, en 2009, plus de 1 400 chirurgiens dentistes pourront faire valoir leur droit à la retraite. Or, on assiste 
depuis 2001 à une baisse du nombre de ces professionnels, conséquence du resserrement du numerus clausus (de 
1 675 en 1978, leur nombre est passé à 801 en 2001). Selon Y. Berland [1], le maintien de la densité actuelle exige 
un numerus clausus porté à 1 300 en 2007. 

En Belgique, les effectifs de dentistes sont stables depuis une dizaine d’année. Fin des années 1990, la Commission 
de planifi cation des professions médicales a planifi é un nombre de 140 diplômés par an de 2002 à 2010 pour l’ensemble 
du pays. En Communauté française de Belgique, ce chiffre a été fi xé à 56 diplômés par an. C’est en 2002 que 
les premiers dentistes ont été diplômés dans le cadre de la planifi cation de la profession. 

Pour les dentistes, comme pour les autres professionnels de la base INAMI, on observe un « chapeau » au sommet 
de la pyramide des âges (65 ans et plus) ; il est probable que l’activité d’une bonne partie des dentistes de cet âge soit 
assez réduite. En Belgique comme en France, le moment où les générations issues du baby boom arriveront à l’âge 
de la retraite (2015-2020) marquera un tournant prévisible dans l’offre de professionnels de santé.

L’analyse des pyramides des âges montre également combien la profession de dentistes se féminise dans 
les provinces de Namur, du Hainaut et dans le département des Ardennes où les femmes représentent environ 60 % 
des dentistes de moins de 40 ans. Les chiffres sont un peu plus faibles dans le Nord* (41,2 %) et l’Aisne (38,6 %).
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Sources :  F - ADELI 2004 
 B - INAMI 2003

Nombre et densité
de kinésithérapeutes en 2003 - 2004

Tableau 10

Kinésithérapeutes

Pléthore belge des kinésithérapeutes contre pénurie française ?

Les disparités de répartition des kinésithérapeutes sont frappantes : la « pléthore » de kinésithérapeutes belges se 
juxtapose à la « pénurie » française. La densité de professionnels est près de trois fois supérieure en Belgique (en 
moyenne 26,5 kinésithérapeutes pour 10 000 habitants) qu’en France (en moyenne 9,9 pour 10 000 habitants) !

Il est cependant important de souligner qu’en Belgique, un nombre non négligeable de kinésithérapeutes qui ne 
pratiquent plus se sont réorientés vers d’autres professions (informatique, délégués médicaux...) tout en étant inscrits 
dans les fi chiers belges (INAMI). 

Une étude du ministère belge des Affaires sociales, de la Santé publique et de l’Environnement - publiée en janvier 
2002 - rapporte cependant qu’au 31 décembre 1999, sur 26 007 kinésithérapeutes agréés offi ciellement par l’INAMI, 
seuls 17 871 disposaient d’un certain nombre d’actes enregistrés à leur nom11 (31,3 % d’inactifs) [20]. Les effectifs 
présentés ici sont donc surestimés.

Pour les provinces du Hainaut et de Namur, les proportions de kinésithérapeutes qui n’exercent pas cette profession 
étaient respectivement de 24,8 % et 29,7 %. Cependant, malgré ces fortes proportions, dans les provinces belges de 
NHANA, la densité reste environ deux fois supérieure à celle des départements français.

En réalité, il est diffi cile de dire si ces disparités correspondent à un excès de kinésithérapeutes en Belgique ou à 
un manque en France. On observe néanmoins une diversifi cation des pratiques des kinésithérapeutes plus marquée 
en Belgique qu’en France.

Au cours des prochaines années, les différences France/Belgique pourraient s’atténuer. 
En effet, en Belgique, de 2005 à 2009 inclus, le nombre global de kinésithérapeutes qui auront annuellement accès 

à l’attribution du titre de kinésithérapeutes a été fi xé à 450 (270 pour la Flandre et 180 pour la Communauté française). 
La sélection intervient après l’obtention du diplôme (quatre années d’étude) sur base d’un examen, organisé par le 
pouvoir fédéral12.

En France, au contraire, les effectifs de masseurs kinésithérapeutes ont augmenté de 45 % sur la période 1990-
2003 [6]. En 2004, le quota d’entrée aux études est établi à 1 675 personnes. Il faut encore ajouter à ce quota 
les nombreuses autorisations d’exercice des ressortissants kinésithérapeutes européens et des Français formés à 
l’extérieur, principalement en Belgique (estimés à 900 personnes en 2002 et 1 390 en 2003 [16]).

Selon la DREES [6], on aboutirait en 2020 à un nombre de 84 400 kinésithérapeutes en activité en France contre 
56 900 au 1er janvier 2003. 

Les kinésithérapeutes en Belgique et dans les provinces belges de NHANA ont un âge médian de 35 à 39 ans. En 
France, cet âge médian est de 40-44 ans, il est de 30-34 ans dans les Ardennes et de 45-49 ans dans l’Aisne.

____________________________
11 Des kinésithérapeutes travaillant dans le cadre de forfait peuvent ne pas avoir de profi l d’activité.
12 Arrêté royal fi xant le nombre global de kinésithérapeutes, réparti entre les trois communautés linguistiques, ayant accès au titre professionnel 
de kinésithérapie et modifi é par les arrêtés royaux des 23 novembre 2000 et 7 octobre 2003. 
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Nombre et densité
d’infi rmier(e)s en 2003 - 2004

Tableau 11

Infirmier(e)s

Les infi rmier(e)s sont les professionnels de santé les plus représentés : 437 525 en France et 58 306 en 
Belgique

Les données nationales montrent que le nombre d’infi rmier(e)s pour 10 000 habitants est nettement plus important 
en France (73,7) qu’en Belgique (56,3). 

Les densités observées dans les arrondissements de NHANA indiquent que trois arrondissements belges 
(Tournai 73,8, Mons 74,2 et Thuin 85,6) et l’arrondissement de Lille (83,8) dépassent la moyenne nationale française. 
Dans l’arrondissement de Rethel (département des Ardennes), on recense par contre moins de 31 infi rmier(e)s pour 
10 000 habitants.

En France, les effectifs d’infi rmier(e)s ont connu une augmentation quasi continue depuis le début des années 
1970, passant de 150 000 en 1971 à 423 400 au 1er janvier 2003 [6]. 

Le nombre d’étudiants admis à entrer en première année d’étude préparatoire au diplôme d’État d’infi rmier est fi xé 
par le ministère de la Santé et les étudiants doivent réussir un concours d’admission. En 2004, le quota d’étudiants 
admis en première année dans un institut de formation en soins infi rmiers (IFSI) était de 30 00013. Le secteur hospitalier 
est le principal secteur d’activité avec 73 % des effectifs.

En Belgique, il n’y a pas de quota d’étudiants admis en première année. La pénurie de personnel infi rmier n’est 
pas un problème nouveau en Belgique. En 2001, malgré des revalorisations salariales obtenues au début des années 
1990, la profession attire trop peu les jeunes. À l’heure actuelle, la Belgique peut diffi cilement évaluer si sa dotation 
globale en personnel infi rmier permet de rencontrer les demandes en soins infi rmiers exprimées dans les différents 
secteurs de la santé (hôpitaux, maisons de repos pour personnes âgées et maisons de repos et de soins, soins 
infi rmiers et aide à domicile…), faute de disposer d’un enregistrement fi able des professionnels infi rmiers dans une 
banque de données fédérale, régulièrement actualisée. L’existence et l’ampleur de la pénurie ne peuvent donc être 
clairement objectivées [19].

Essentiellement féminin, le personnel infi rmier nourrit de fortes envies de temps de travail réduit. 
Les demandes de pauses carrières et les temps partiels sont fréquents. Par ailleurs, les femmes sont écartées des 
hôpitaux dès le premier jour connu d’une grossesse, pour des raisons évidentes de sécurité et d’hygiène. Mais aussi, 
le métier est éprouvant, les horaires sont souvent variables et la pression sur le personnel s’accroît à mesure que les 
séjours en hôpital raccourcissent. 

Les infi rmier(e)s sont globalement plus jeunes en Belgique qu’en France (âge médian compris respectivement 
entre 35-39 ans et 40-44 ans). Dans la zone NHANA, le département de l’Aisne et la province de Namur présentent 
des âges médians plus élevés qu’en France métropolitaine.

____________________________
13 Arrêté du 17 janvier 2004 fi xant le nombre maximum d’étudiants à admettre en première année d’étude préparatoire au diplôme d’État d’infi mier, 
J.O. du 5 février 2004.
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Nombre et densité
d’infi rmier(e)s accoucheurs / sages-femmes en 2003 - 2004

Tableau 12

Infirmier(e)s accoucheurs / sages-femmes

On dénombre 16 134 sages-femmes en France et 4 734 en Belgique

La densité d’infi rmier(e)s accoucheurs(ses) / sages-femmes est deux fois plus importante en Belgique 
(4,3 accoucheurs(ses) pour 100 naissances) qu’en France (2,1). La province de Namur présente le plus haut taux de 
la zone NHANA (5,3), et le département de l’Aisne le plus faible avec 1,4 sage-femme pour 100 naissances. 

Les données par arrondissement montrent un effet frontière important. Ainsi, on observe que tous les arrondis-
sements français de NHANA ont moins de trois professionnels pour 100 naissances tandis que l’on trouve des 
densités supérieures dans huit arrondissements belges (Mouscron et Charleroi font exception avec respectivement 
1,3 et 2,9 accoucheur(rs)ses pour 100 naissances). Dans les Ardennes, l’arrondissement de Vouziers est 
particulièrement démuni puisque dans le fi chier ADELI, on n’y dénombre aucune sage-femme en 2004.

En Belgique14, le diplôme d’accoucheuse est obtenu après une formation spécifi que s’étendant sur quatre années, 
dont la première est commune aux études de base d’infi rmière graduée. En France, la formation est de cinq années se 
répartissant entre une première année en faculté de médecine et les quatre suivantes en école de sages-femmes.

La nomenclature INAMI ne permet pas de distinguer les accoucheuses salariées des indépendantes car elles 
possèdent le même type de numéro d’inscription. Selon l’Union Professionnelle des Accoucheuses de Belgique 
(UPAB), on évalue à environ soixante le nombre de sages-femmes indépendantes parmi les 2 000 accoucheuses de 
la Belgique francophone, chiffre en progression puisqu’au début des années 1990, elles n’étaient que deux.

En France, les modes d’exercice de la profession de sage-femme sont très variés.
Elles peuvent exercer en tant que salariées dans des établissements de soins publics ou privés (80 % d’entre elles 

actuellement, dont la majorité à l’hôpital). De même, elles ont la possibilité de travailler sous statut libéral où elles 
sont rémunérées à l’acte : 13 % d’entre elles ont choisi ce mode d’exercice en cabinet individuel ou de groupe. Enfi n, 
elles peuvent envisager le choix d’exercer en tant que salariées de la fonction publique territoriale dans les services 
de protection maternelle et infantile (3 %). 

Au 31 décembre 2003, la France comptait 16 521 sages-femmes en activité selon les données issues du fi chier du 
Conseil national de l’Ordre des sages-femmes. La croissance des effectifs de sages-femmes a été, au cours de ces 
dernières années, assez régulière : environ 3 % par an depuis le début des années 1980. Cette croissance a surtout 
été profi table aux hôpitaux publics, la part des sages-femmes en activité travaillant dans les structures hospitalières 
publiques étant passée de 36 % en 1974 à près de 63 % au 31 décembre 2001. 

____________________________
14 La profession d’accoucheuse en Belgique est régie et décrite dans l’arrêté royal relatif à l’exercice de la profession datant du 1er février 1991.
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Nombre et densité
de pharmacies en 2003 - 2004

Tableau 13

Pharmacies

On constate à nouveau un effet frontière lorsqu’on examine de plus près les données concernant la répartition des 
2 131 offi cines sur la zone NHANA. L’ouverture des offi cines est en effet soumise à une législation stricte et un peu 
différente en France et en Belgique.

En France, la profession de pharmacien est soumise à un numerus clausus15 et le nombre maximum des offi cines 
est limité à une offi cine pour 2 500 habitants dans les communes de 2 500 à 30 000 habitants et à une offi cine pour 
3 000 habitants pour les communes de plus de 30 000 habitants16. Dans les communes de moins de 2 500 habitants, 
une création est possible à l’intérieur d’un ensemble de communes contiguës, dépourvues d’offi cines, à condition que 
la population totale de cet ensemble soit d’au moins 3 500 habitants et que la population de ces communes n’ait pas 
été déjà comptabilisée pour d’autres créations.

En Belgique, l’implantation des offi cines est du ressort de la Commission d’Implantation des Offi cines17 qui 
examine la demande du pharmacien et émet un avis en fonction du nombre maximum d’offi cines pouvant être 
ouvertes au public pour une période préalablement déterminée par arrêté royal18 : une offi cine pour 3 000 habitants 
dans les communes de plus de 30 000 habitants, une offi cine pour 2 500 habitants dans les communes de 7 500 à 
30 000 habitants, une offi cine pour 2 000 habitants dans les communes de moins de 7 500 habitants19.

Si les départements français de l’Aisne, des Ardennes et du Nord* ont des densités sensiblement identiques à 
la moyenne française (3,9 offi cines pour 10 000 habitants), les provinces belges ont des densités supérieures à la 
moyenne belge de 5,1 pharmacies pour 10 000 habitants (ce qui peut s’expliquer par une proportion de communes 
de plus de 30 000 habitants légèrement plus faible en Hainaut que pour l’ensemble de la Belgique). L’Aisne est le 
département présentant la plus faible densité de pharmacies (3,5).

Les arrondissements de Mons et Charleroi (6,6) comptent deux fois plus d’offi cines pour 10 000 habitants que ceux 
de Soissons (3,1) et de Château-Thierry (3,2). 

____________________________
15 En 2002, 2 250 accès à la deuxième année du premier cycle du cursus universitaire menant au diplôme d’État de docteur en pharmacie - Ordre 
National des Pharmaciens.
16 Source : fi che 2004 Offi cine de pharmacie – APCE.
17 Arrêté royal n° 78 relatif à l’exercice des professions des soins de santé.
18 Arrêté royal du 25/9/1974 concernant l’ouverture, le transfert et la fusion d’offi cines pharmaceutiques ouvertes au public.
19 Des dérogations existent au cas par cas, selon les besoins et distances. Depuis le 8 décembre 1999 et pour un moratoire de dix ans, le nombre 
maximum d’offi cines belges ouvertes au public est égal au nombre de pharmacies pour lesquelles une autorisation a été délivrée à cette date : sauf 
raison impérieuse de santé publique (reprise dans l’A.R.) aucune demande d’autorisation d’ouverture ne peut être introduite jusqu’au 8/12/2009.
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Ce qu’il faut retenir...

Densité médicale
Au sein de la zone NHANA, les départements de l’Aisne et des Ardennes ont une densité médicale nettement plus faible 
que celle des provinces belges et du département du Nord*. Globalement, les zones rurales et frontalières présentent 
des densités de médecins beaucoup plus basses que les moyennes nationales respectives.

Médecins généralistes
Le nombre de nouveaux généralistes est en diminution et ce, depuis la fi n des années 1970 en France et la fi n des 
années 1980 en Belgique.
La proportion de femmes augmente même si l’effectif absolu ne varie pas.
L’Aisne et le Hainaut sont marqués par un nombre élevé de médecins généralistes âgés de plus de 50 ans.
Avec la diminution de médecins généralistes, la question de leur répartition géographique risque de se poser avec 
acuité. Alors que la médecine générale est une profession de proximité, on observe une très grosse hétérogénéité de 
densité entre les zones rurales et les zones urbaines. Dans un proche avenir, les zones dépeuplées, défavorisées ou « 
loin de tout », risquent fort d’être dépourvues de médecins.

Médecins spécialistes
La densité de spécialistes est plus faible dans la zone NHANA que dans l’ensemble de la Belgique ou de la France, en 
général et en particulier pour chacune des spécialités abordées dans ce tableau de bord. 
La province de Namur et le département du Nord* ont toutefois des densités de spécialistes proches de leur moyenne 
nationale.
L’installation plus tardive des spécialistes en France contribue à rendre la pénurie de jeunes encore plus évidente. 
La proportion de femmes spécialistes est globalement plus élevée en France. C’est en Hainaut qu’elle est la plus basse 
de toute la zone NHANA.

Gynécologues
Le tableau réel de la démographie des gynécologues est diffi cile à appréhender car cette profession regroupe différents 
types d’activités : obstétrique, gynécologie, chirurgie gynécologique, questions de fertilité, etc. 
Globalement, les gynécologues sont plus âgés côté belge de la zone NHANA puisque plus de la moitié d’entre eux ont 
50 ans ou plus. 
La profession est marquée par une proportion de femmes élevée, surtout en France. Elle est plus faible en Belgique 
mais est toujours en augmentation contrairement à la France.

Pédiatres
La densité de pédiatres est particulièrement faible dans l’Aisne, les Ardennes et le Hainaut. Cette profession se 
caractérise par une proportion de femmes très élevée chez les moins de 40 ans.

Anesthésistes
Hormis le Nord* et la province de Namur, la densité d’anesthésistes est nettement plus faible dans la zone NHANA que 
dans l’ensemble de la France ou de la Belgique.
En France, 52 % des anesthésistes ont atteint 50 ans contre seulement 32 % en Belgique. 
La féminisation de la profession est plus récente en Belgique mais prend de l’ampleur, contrairement à ce qui se passe 
en France.

Ophtalmologues
On observe en France une pyramide des âges des ophtalmologues en losange. La proportion de femmes est plus basse 
chez les 44 ans et moins. En Belgique par contre, la pyramide est plus conventionnelle, la féminisation plus marquée et 
toujours en augmentation.

Dentistes
La densité des dentistes est plus faible dans la zone NHANA que pour l’ensemble de la Belgique ou de la France. 
Le vieillissement et la féminisation sont importants ; deux facteurs dont il faudra tenir compte dans l’ajustement de la 
planifi cation des besoins en terme de nouveaux diplômés faute de quoi, les régions économiquement défavorisées 
risquent de se trouver plus dépourvues de dentistes à l’avenir.

Kinésithérapeutes
Avec théoriquement 27 Kinésithérapeutes pour 10 000 habitants, la densité des kinésithérapeutes en Belgique serait 
trois fois supérieure à celle de la France. Cette densité élevée a conduit à une forte diversifi cation des pratiques en 
Belgique. Une partie des kinésithérapeutes belges exerce cependant une autre profession à temps plein ou partiel. Il est 
probable que la différence entre la France et la Belgique s’amenuise dans le temps, suite aux mesures de planifi cation 
des nouveaux diplômés pour la période 2005 à 2009 prises en Belgique, et suite à la forte augmentation de l’arrivée sur le 
marché français de nouveaux kinésithérapeutes, dont une partie a été formée à l’étranger, en Belgique principalement.

Pharmacies
Plus de pharmacies dans le Hainaut et Namur que dans l’ensemble de la Belgique, et moins de pharmacies dans l’Aisne 
et les Ardennes qu’en général en France.
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ADELI - Automatisation des listes

APCE - Agence pour la création d’entreprises

Ardaisnaut - Ardennes Aisne Hainaut

CNAMTS - Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés

CNOM - Conseil national de l’ordre des médecins

CREDES (désormais IRDES) - Centre de recherche d’étude et de documentation en économie de la santé

DDASS - Direction départementale des affaires sanitaires et sociales

DRASS - Direction régionale des affaires sanitaires et sociales

DREES - Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques

FNORS - Fédération nationale des observatoires régionaux de santé

INAMI - Institut national d’assurance maladie invalidité

INED - Institut national des études démographiques

INS - Institut national de la statistique

INSEE - Institut national de la statistique et des études économiques

IRDES - Institut de recherche et de documentation en économie de la santé

NHANA - Namur Hainaut Aisne Nord* Ardennes

OMS - Organisation mondiale de la santé

ONE - Office de la naissance et de l’enfance

ONDPS - Observatoire national de la démographie et des professions de santé

ORS - Observatoire régional de santé

OSH - Observatoire de la santé du Hainaut

SNIR - Système national inter-régimes

UPAB - Union professionnelle des accoucheuses de Belgique

Glossaire
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48, rue du Barbâtre
F - 51100 REIMS 
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F - 80036 AMIENS cedex 1 
Tél. :+ 33 (0)3 22 82 77 24

E-mail : ors@sa.u-picardie.fr
Web : http://www.ors.u-picardie.fr/

Observatoire de la Santé du Hainaut

rue Saint-Antoine 1
B - 7021 HAVRE

Tél. : + 32 (0)65 87 96 00
E-mail : observatoire.sante@hainaut.be

Web : http://observatoiresante.hainaut.be

Observatoire Franco - Belge de la Santé 

11, allée Vauban
F - 59662 Villeneuve d'Ascq Cedex

Tél. : + 33 (0 )3 20 05 74 37
E-mail : ofbs@cram-nordpicardie.fr

Web : http://www.ofbs.eu 
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Copyrights
Microsoft Offi ce X
Adobe Illustrator®
Adobe® InDesign®
Philcarto©

Réalisation

Macintosh® PowerBook G4

ISBN 2-909195-36-8

Imprimé en mai 2006



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Euroscale Coated v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [1200 1200]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


